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Fabrication d’objets en bois Annexe A11 
Fiche formateurs 

 
1ère phase : 
Il s’agit d’une initiation à l’utilisation des outils servant à : 
 - scier, 
 - clouer (et enlever des clous), 
 - visser, 
 - percer. 
Le formateur montre les gestes et les précautions à prendre. Il explique aussi comment le matériel 
est disposé et pourquoi. 
 
Quelques consignes : 

- après avoir scié, systématiquement passer du papier de verre sur les deux morceaux de 
bois afin d’enlever les aspérités (pour éviter les échardes), 

- les tables que l’on utilise ne doivent pas être abimées. Il faut donc utiliser des martyrs 
(chutes de bois que l’on place entre la pièce travaillée et la table afin d’éviter tout accident). 

- Ne jamais laisser traîner un outil que l’on utilise plus. 
 
2ème phase : 
Mettre à disposition des fiches techniques ne contenant pas d’indications précises  (cf annexes 
suivantes) : il s’agit simplement de donner des idées, les stagiaires restant libre du choix des 
matériaux et des dimensions de leur objet. 
Attention, pour certaines réalisations il convient de respecter des proportions. 
 
3ème phase : 
Chaque participant (seul ou à deux) se lance dans une réalisation. 
Le formateur est alors là comme personne ressource pour : 

- donner des conseils techniques, 
- montrer certains gestes, 
- veiller à la sécurité des participants. 

 


